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II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) N o 675/2010 DE LA COMMISSION 

du 28 juillet 2010 

enregistrant une dénomination dans le registre des spécialités traditionnelles garanties [Traditionally 
Farmed Gloucestershire Old Spots Pork (STG)] 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 509/2006 du Conseil du 20 mars 2006 
relatif aux spécialités traditionnelles garanties des produits agri
coles et des denrées alimentaires ( 1 ), et notamment son article 9, 
paragraphe 4, premier alinéa, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément à l’article 8, paragraphe 2, premier alinéa, 
du règlement (CE) n o 509/2006 et en vertu de 
l’article 19, paragraphe 3, dudit règlement, la demande 
d’enregistrement de la dénomination «Traditionally 
Farmed Gloucestershire Old Spots Pork» déposée par le 
Royaume-Uni a été publiée au Journal officiel de l’Union 
européenne ( 2 ). 

(2) Aucune déclaration d’opposition au titre de l’article 9 du 
règlement (CE) n o 509/2006 n’ayant été notifiée à la 
Commission, cette dénomination doit donc être enregis
trée. 

(3) La demande a également sollicité la protection visée à 
l’article 13, paragraphe 2, du règlement (CE) 
n o 509/2006. Il convient d’accorder une telle protection 
à la dénomination «Traditionally Farmed Gloucestershire 
Old Spots Pork» dans la mesure où, en l’absence d’oppo
sition, il n’a pu être démontré que le nom était utilisé de 
façon légale, notoire et économiquement significative 
pour des produits agricoles ou des denrées alimentaires 
similaires, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

La dénomination figurant à l’annexe du présent règlement est 
enregistrée. 

La protection visée à l’article 13, paragraphe 2, du règlement 
(CE) n o 509/2006 s’applique. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 28 juillet 2010. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO
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ANNEXE 

Produits de l’annexe I du traité destinés à l’alimentation humaine: 

Classe 1.1. Viande (et abats) frais 

ROYAUME-UNI 

Traditionally Farmed Gloucestershire Old Spots Pork (STG) 

L’usage du nom est réservé.
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RÈGLEMENT (UE) N o 676/2010 DE LA COMMISSION 

du 28 juillet 2010 

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains 
fruits et légumes 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement (CE) n o 1580/2007 de la Commission du 
21 décembre 2007 portant modalités d'application des règle
ments (CE) n o 2200/96, (CE) n o 2201/96 et (CE) n o 1182/2007 
du Conseil dans le secteur des fruits et légumes ( 2 ), et notam
ment son article 138, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

Le règlement (CE) n o 1580/2007 prévoit, en application des 
résultats des négociations commerciales multilatérales du cycle 
d'Uruguay, les critères pour la fixation par la Commission des 
valeurs forfaitaires à l'importation des pays tiers, pour les 
produits et les périodes figurant à l'annexe XV, Partie A, dudit 
règlement, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 138 du 
règlement (CE) n o 1580/2007 sont fixées à l'annexe du présent 
règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 29 juillet 2010. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 28 juillet 2010. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

Jean-Luc DEMARTY 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE 

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes 

(EUR/100 kg) 

Code NC Code des pays tiers ( 1 ) Valeur forfaitaire à l'importation 

0702 00 00 MK 31,8 
TR 105,8 
ZZ 68,8 

0707 00 05 TR 105,8 
ZZ 105,8 

0709 90 70 TR 106,3 
ZZ 106,3 

0805 50 10 AR 92,4 
UY 83,6 
ZA 102,8 
ZZ 92,9 

0806 10 10 AR 137,6 
CL 75,2 
EG 142,7 
IL 126,4 

MA 161,7 
TR 151,2 
ZA 90,0 
ZZ 126,4 

0808 10 80 AR 160,0 
BR 80,4 
CA 98,9 
CL 100,8 
CN 81,7 
MA 54,2 
NZ 111,8 
US 108,8 
UY 111,6 
ZA 93,6 
ZZ 100,2 

0808 20 50 AR 70,4 
CL 157,1 
NZ 130,0 
ZA 103,2 
ZZ 115,2 

0809 10 00 TR 186,4 
ZZ 186,4 

0809 20 95 TR 220,4 
US 520,8 
ZZ 370,6 

0809 30 TR 176,9 
ZZ 176,9 

0809 40 05 BA 62,2 
IL 162,2 
TR 126,3 
XS 74,4 
ZZ 106,3 

( 1 ) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n o 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ» 
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (UE) N o 677/2010 DE LA COMMISSION 

du 28 juillet 2010 

relatif à la délivrance de certificats d'importation pour les demandes introduites pour la période du 
1 er juillet 2010 au 30 juin 2011 dans le cadre du contingent tarifaire ouvert par le règlement (CE) 

n o 748/2008 pour la hampe congelée de l'espèce bovine 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement (CE) n o 1301/2006 de la Commission du 
31 août 2006 établissant des règles communes pour l'adminis
tration des contingents tarifaires d'importation pour les produits 
agricoles gérés par un système de certificats d'importation ( 2 ), et 
notamment son article 7, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 748/2008 de la Commission du 
30 juillet 2008 portant ouverture et mode de gestion 
d’un contingent tarifaire d’importation pour la hampe 

congelée de l’espèce bovine relevant du code NC 
0206 29 91 ( 3 ) a ouvert un contingent tarifaire pour 
l'importation de produits du secteur de la viande bovine. 

(2) Les demandes de certificats d'importation introduites 
pour la période du 1 er juillet 2010 au 30 juin 2011 
sont supérieures aux quantités disponibles. Il convient 
dès lors de déterminer dans quelle mesure les certificats 
d'importation peuvent être délivrés, en fixant le coeffi
cient d'attribution à appliquer aux quantités demandées, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les demandes de certificats d'importation relevant du contingent 
portant le numéro d'ordre 09.4020 et introduites pour la 
période allant du 1 er juillet 2010 au 30 juin 2011 en vertu 
du règlement (CE) n o 748/2008 sont affectées d'un coefficient 
d'attribution de 53,747872 %. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 29 juillet 2010. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 28 juillet 2010. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

Jean-Luc DEMARTY 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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RÈGLEMENT (UE) N o 678/2010 DE LA COMMISSION 

du 28 juillet 2010 

modifiant le règlement (UE) n o 626/2010 fixant les droits à l'importation dans le secteur des 
céréales à partir du 16 juillet 2010 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement (UE) n o 642/2010 de la Commission du 
20 juillet 2010 portant modalités d'application du règlement 
(CE) n o 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne les droits 
à l'importation dans le secteur des céréales ( 2 ), et notamment 
son article 2, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1) Les droits à l'importation dans le secteur des céréales 
applicables à partir du 16 juillet 2010 ont été fixés par 
le règlement (UE) n o 626/2010 de la Commission ( 3 ). 

(2) La moyenne des droits à l'importation calculée s'étant 
écartée de 5 EUR/t du droit fixé, un ajustement corres
pondant des droits à l'importation fixés par le règlement 
(UE) n o 626/2010 doit donc intervenir. 

(3) Il y a lieu de modifier le règlement (UE) n o 626/2010 en 
conséquence, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les annexes I et II du règlement (UE) n o 626/2010 sont rempla
cées par le texte figurant à l’annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication 
au Journal officiel de l’Union européenne. 

Il est applicable à partir du 29 juillet 2010. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 28 juillet 2010. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

Jean-Luc DEMARTY 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE I 

Droits à l'importation des produits visés à l'article 136, paragraphe 1, du règlement (CE) n o 1234/2007 
applicables à partir du 29 juillet 2010 

Code NC Désignation des marchandises Droit à l'importation ( 1 ) 
(EUR/t) 

1001 10 00 FROMENT (blé) dur de haute qualité 0,00 

de qualité moyenne 0,00 

de qualité basse 0,00 

1001 90 91 FROMENT (blé) tendre, de semence 0,00 

ex 1001 90 99 FROMENT (blé) tendre de haute qualité, autre que de semence 0,00 

1002 00 00 SEIGLE 31,78 

1005 10 90 MAÏS de semence autre qu'hybride 8,66 

1005 90 00 MAÏS, autre que de semence ( 2 ) 8,66 

1007 00 90 SORGHO à grains autre qu'hybride d'ensemencement 31,78 

( 1 ) Pour les marchandises arrivant dans l'Union par l'océan Atlantique ou via le canal de Suez, l'importateur peut bénéficier, en application 
de l’article 2, paragraphe 4, du règlement (UE) n o 642/2010, d'une diminution des droits de: 

— 3 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en mer Méditerranée ou en mer Noire, 

— 2 EUR/t, si le port de déchargement se trouve au Danemark, en Estonie, en Irlande, en Lettonie, en Lituanie, en Pologne, en 
Finlande, en Suède, au Royaume-Uni ou sur la côte atlantique de la Péninsule ibérique. 

( 2 ) L'importateur peut bénéficier d'une réduction forfaitaire de 24 EUR par tonne lorsque les conditions établies à l'article 3 du règlement 
(UE) n o 642/2010 sont remplies.
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ANNEXE II 

Éléments de calcul des droits fixés à l’annexe I 

15.7.2010-27.7.2010 

1) Moyennes sur la période de référence visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 642/2010: 

(EUR/t) 

Blé tendre ( 1 ) Maïs Blé dur, qualité 
haute 

Blé dur, qualité 
moyenne ( 2 ) 

Blé dur, qualité 
basse ( 3 ) Orge 

Bourse Minnéapolis Chicago — — — — 

Cotation 176,76 115,21 — — — — 

Prix FOB USA — — 139,42 129,42 109,42 72,45 

Prime sur le Golfe — 12,67 — — — — 

Prime sur Grands Lacs 22,79 — — — — — 

( 1 ) Prime positive de 14 EUR/t incorporée [article 5, paragraphe 3, du règlement (UE) n o 642/2010]. 
( 2 ) Prime négative de 10 EUR/t [article 5, paragraphe 3, du règlement (UE) n o 642/2010]. 
( 3 ) Prime négative de 30 EUR/t [article 5, paragraphe 3, du règlement (UE) n o 642/2010]. 

2) Moyennes sur la période de référence visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 642/2010: 

Frais de fret: Golfe du Mexique–Rotterdam: 20,50 EUR/t 

Frais de fret: Grands Lacs–Rotterdam: 50,14 EUR/t
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DÉCISIONS 

DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 17 juin 2010 

fixant la participation financière de l’Union aux dépenses effectuées par l’Espagne dans le contexte 
des mesures d’urgence prises pour lutter contre la fièvre catarrhale du mouton en 2004 et en 2005 

[notifiée sous le numéro C(2010) 3804] 

(Le texte en langue espagnole est le seul faisant foi.) 

(2010/418/UE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu la décision 2009/470/CE du Conseil du 25 mai 2009 rela
tive à certaines dépenses dans le domaine vétérinaire ( 1 ), et 
notamment son article 3, paragraphe 4, 

considérant ce qui suit: 

(1) Des foyers de fièvre catarrhale du mouton ont fait leur 
apparition en Espagne en 2004 et en 2005. L’apparition 
de cette maladie faisait courir un risque grave au cheptel 
de l’Union. 

(2) La décision 2005/650/CE de la Commission du 
13 septembre 2005 relative à une aide financière de la 
Communauté dans le cadre des mesures d’urgence de 
lutte contre la fièvre catarrhale du mouton en Espagne 
en 2004 et en 2005 ( 2 ) a accordé un concours financier 
de la Communauté à l’Espagne pour les dépenses qu’elle 
a supportées dans le contexte des mesures d’urgence 
prises pour lutter contre la fièvre catarrhale du mouton 
en 2004 et en 2005. 

(3) Cette décision prévoyait le versement d’une première 
tranche de 2 500 000 EUR, sous réserve des résultats 
des contrôles sur place effectués par la Commission. 

(4) En vertu de l’article 6, paragraphe 2, de la décision 
précitée, le solde de la participation financière de 
l’Union doit être versé sur la base de la demande intro
duite dans les soixante jours à compter de la notification 
de cette décision. L’Espagne a introduit sa demande le 
11 novembre 2005. 

(5) En vertu de l’article 4, paragraphe 2, de la décision 
2005/650/CE, le solde du concours financier de l’Union 
doit à présent être fixé par une décision de la Commis

sion adoptée conformément à la procédure établie à 
l’article 40 de la décision 2009/470/CE. 

(6) Il ressort des résultats des contrôles effectués par la 
Commission conformément à l’article 7 de la décision 
2005/650/CE et des conditions d’octroi des concours 
financiers de l’Union que le montant des dépenses 
présentées ne peut être reconnu comme éligible dans sa 
totalité. 

(7) Les observations, la méthode de calcul des dépenses éligi
bles et les conclusions finales de la Commission ont été 
communiquées à l’Espagne par lettre du 1 er juillet 2009. 

(8) Compte tenu des éléments précités, il convient à présent 
de fixer le montant total de la participation financière de 
l’Union aux dépenses éligibles effectuées en vue de 
l’éradication et de la surveillance de la fièvre catarrhale 
du mouton en Espagne en 2004 et en 2005. 

(9) Les mesures prévues à la présente décision sont 
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne 
alimentaire et de la santé animale, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Aide financière de l’Union en faveur de l’Espagne 

Le montant total de la participation financière de l’Union aux 
dépenses effectuées en vue de l’éradication de la fièvre catarrhale 
du mouton en Espagne en 2004 et en 2005, accordée confor
mément à la décision 2005/650/CE, est fixé à 
2 850 183,00 EUR. 

Article 2 

Modalités de paiement 

Le solde de la participation financière de l’Union est fixé à 
350 183,00 EUR.
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Article 3 

Destinataire 

Le Royaume d’Espagne est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 17 juin 2010. 

Par la Commission 

John DALLI 
Membre de la Commission
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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 28 juillet 2010 

renouvelant l’autorisation de mise sur le marché de produits contenant le maïs génétiquement 
modifié Bt11 (SYN-BTØ11-1), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, autorisant 
les denrées et ingrédients alimentaires contenant le maïs Bt11 (SYN-BTØ11-1) ou consistant en 
ce maïs, en application du règlement (CE) n o 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil et 

abrogeant la décision 2004/657/CE 

[notifiée sous le numéro C(2010) 5129] 

(Le texte en langue française est le seul faisant foi.) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2010/419/UE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1829/2003 du Parlement européen et 
du Conseil du 22 septembre 2003 concernant les denrées 
alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modi
fiés ( 1 ), et notamment son article 7, paragraphe 3, son 
article 11, paragraphe 3, son article 19, paragraphe 3, et son 
article 23, paragraphe 3, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 17 avril 2007, Syngenta Seeds SAS, représentant 
Syngenta Crop Protection AG, a soumis à la Commis
sion, conformément aux articles 5, 11, 17 et 23 du 
règlement (CE) n o 1829/2003, une demande (ci-après 
«la demande») de renouvellement de l’autorisation de 
mise sur le marché des denrées et ingrédients alimen
taires existants produits à partir du maïs Bt11 (y 
compris les additifs alimentaires), et de renouvellement 
de l’autorisation de mise sur le marché des aliments exis
tants destinés à l’alimentation animale contenant le maïs 
Bt11, consistant en ce maïs ou produits à partir de celui- 
ci (y compris les additifs alimentaires et les matières 
premières pour aliments des animaux) ainsi que des 
produits autres que les denrées alimentaires et les 
aliments pour animaux contenant le maïs Bt11 ou 
consistant en celui-ci, hormis pour la culture, qui ont 
précédemment fait l’objet d’une notification conformé
ment à l’article 8, paragraphe 1, points a) et b), et à 
l’article 20, paragraphe 1, points a) et b), dudit règlement. 
La demande porte également sur le renouvellement de 
l’autorisation de mise sur le marché d’aliments et d’ingré
dients alimentaires autorisés en vertu de la décision 
2004/657/CE de la Commission du 19 mai 2004 relative 
à l’autorisation de mise sur le marché de maïs doux issu 
de la lignée de maïs génétiquement modifiée Bt11 en tant 
que nouvel aliment ou nouvel ingrédient alimentaire, en 
application du règlement (CE) n o 258/97 du Parlement 
européen et du Conseil ( 2 ). Dans la demande, Syngenta 
Seeds SAS a également sollicité l’autorisation de denrées 
et d’ingrédients alimentaires contenant du maïs Bt11 ou 
consistant en celui-ci, qui n’avaient pas été autorisés 
jusqu’alors dans l’Union. 

(2) Le 17 février 2009, l’Autorité européenne de sécurité des 
aliments («l’EFSA») a, conformément aux articles 6 et 18 
du règlement (CE) n o 1829/2003, rendu un avis favo
rable ( 3 ), précisant que les nouvelles informations fournies 
dans la demande et l’analyse des publications parues 
depuis le précédent avis scientifique de l’EFSA concernant 
le maïs Bt11 ( 4 ) n’entraînent pas de changement et 
confirmant la conclusion précédente, à savoir que le 
maïs Bt11 est aussi sûr que son homologue non généti
quement modifié et n’est pas susceptible d’avoir des effets 
néfastes sur la santé humaine ou animale ou sur l’envi
ronnement dans le cadre des utilisations prévues. Cet avis 
porte également sur les produits faisant l’objet de la 
demande. 

(3) Dans son avis, l’EFSA a tenu compte de l’ensemble des 
questions et préoccupations spécifiques exprimées par les 
États membres lors de la consultation des autorités natio
nales compétentes, comme le prévoient l’article 6, 
paragraphe 4, et l’article 18, paragraphe 4, du règlement 
(CE) n o 1829/2003. 

(4) Dans son avis, l’EFSA a également estimé que le plan de 
surveillance des effets sur l’environnement, qui consiste 
en un plan de surveillance général, présenté par le 
demandeur était conforme à l’usage auquel les produits 
étaient destinés. 

(5) Eu égard à ce qui précède, le fait que la société Syngenta 
Crop Protection AG Suisse, qui a absorbé Syngenta Seeds 
AG, destinataire de la décision 2004/657/CE, soit la 
même entité juridique, au nom de laquelle le demandeur 
a sollicité le renouvellement de l’autorisation, qu’elle ait 
confirmé que sa demande porte également sur l’autorisa
tion de denrées et ingrédients alimentaires contenant du 
maïs Bt11 ou consistant en celui-ci, et qu’elle entende 
solliciter le renouvellement des produits couverts par la 
décision 2004/657/CE avant l’expiration de l’autorisation 
mentionnée dans cette décision, de manière à ce qu’une 
seule décision couvrant lesdits produits puisse être
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adoptée et prendre effet à la même date, il convient 
d’accorder le renouvellement de l’autorisation de mise 
sur le marché des produits existants, le renouvellement 
de l’autorisation des denrées et ingrédients alimentaires 
contenant le maïs doux Bt11, consistant en ce maïs ou 
produits à partir de celui-ci (maïs doux frais ou en 
conserve) ainsi que l’autorisation de denrées et ingré
dients alimentaires contenant du maïs Bt11 ou consistant 
en celui-ci. En conséquence, il y a lieu d’abroger la déci
sion 2004/657/CE. 

(6) Un identificateur unique doit être attribué à chaque 
OGM, conformément au règlement (CE) n o 65/2004 de 
la Commission du 14 janvier 2004 instaurant un 
système pour l’élaboration et l’attribution d’identificateurs 
uniques pour les organismes génétiquement modifiés ( 1 ). 

(7) Sur la base de l’avis de l’EFSA, il se révèle inutile 
d’imposer, en matière d’étiquetage, des exigences spéci
fiques autres que celles prévues par l’article 13, 
paragraphe 1, et l’article 25, paragraphe 2, du règlement 
(CE) n o 1829/2003 pour les denrées alimentaires, ingré
dients alimentaires et aliments pour animaux contenant 
du maïs Bt11, consistant en ce maïs ou produits à partir 
de celui-ci. Toutefois, pour garantir l’utilisation des 
produits dans les limites de l’autorisation accordée par 
la présente décision, l’étiquetage des aliments pour 
animaux contenant l’OGM ou consistant en celui-ci 
ainsi que celui des produits, autres que des denrées 
alimentaires ou aliments pour animaux, contenant cet 
OGM ou consistant en celui-ci, pour lesquels le renou
vellement de l’autorisation est demandé, doit être 
complété par une mention précisant que les produits 
concernés ne peuvent pas être utilisés pour la culture. 

(8) Le titulaire de l’autorisation doit soumettre des rapports 
annuels sur l’exécution et les résultats des activités 
prévues dans le plan de surveillance concernant les 
effets sur l’environnement. Les résultats en question 
doivent être présentés conformément à la décision 
2009/770/CE de la Commission du 13 octobre 2009 
établissant des formulaires types pour la présentation 
des résultats de la surveillance relative à la dissémination 
volontaire dans l’environnement d’organismes génétique
ment modifiés, en tant que produits ou éléments de 
produits, aux fins de leur mise sur le marché, conformé
ment à la directive 2001/18/CE du Parlement européen 
et du Conseil ( 2 ). 

(9) L’avis de l’EFSA ne justifie pas d’imposer des conditions 
ou restrictions spécifiques à la mise sur le marché ou des 
conditions ou restrictions spécifiques liées à l’utilisation et 
à la manipulation, y compris des exigences de surveil
lance consécutive à la mise sur le marché, ou des condi
tions spécifiques de protection d’écosystèmes/d’un envi

ronnement particuliers et/ou de zones géographiques 
particulières, comme le prévoient l’article 6, 
paragraphe 5, point e), et l’article 18, paragraphe 5, 
point e), du règlement (CE) n o 1829/2003. 

(10) Toutes les informations pertinentes concernant l’autorisa
tion ou le renouvellement de l’autorisation des produits 
doivent être introduites dans le registre communautaire 
des denrées alimentaires et aliments pour animaux géné
tiquement modifiés, comme le prévoit le règlement (CE) 
n o 1829/2003. 

(11) L’article 4, paragraphe 6, du règlement (CE) 
n o 1830/2003 du Parlement européen et du Conseil du 
22 septembre 2003 concernant la traçabilité et l’étique
tage des organismes génétiquement modifiés et la traça
bilité des produits destinés à l’alimentation humaine ou 
animale produits à partir d’organismes génétiquement 
modifiés, et modifiant la directive 2001/18/CE ( 3 ), 
établit des exigences en matière d’étiquetage des produits 
qui consistent en OGM ou qui en contiennent. 

(12) La présente décision doit être notifiée, par l’intermédiaire 
du Centre d’échange pour la prévention des risques 
biotechnologiques, aux parties au protocole de Cartha
gène sur la prévention des risques biotechnologiques 
relatif à la convention sur la diversité biologique, confor
mément à l’article 9, paragraphe 1, et à l’article 15, 
paragraphe 2, point c), du règlement (CE) 
n o 1946/2003 du Parlement européen et du Conseil du 
15 juillet 2003 relatif aux mouvements transfrontières 
des organismes génétiquement modifiés ( 4 ). 

(13) Le demandeur a été consulté sur les mesures prévues par 
la présente décision. 

(14) Le comité permanent de la chaîne alimentaire et de la 
santé animale ne s’est pas prononcé dans le délai fixé par 
son président. 

(15) Lors de sa réunion du 29 juin 2010, le Conseil n’a pas 
pu parvenir à une décision à la majorité qualifiée pour ou 
contre la proposition. Il a indiqué avoir clôturé ses 
travaux sur ce dossier. En conséquence, il appartient à 
la Commission d’adopter les mesures en question, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Organisme génétiquement modifié et identificateur unique 

L’identificateur unique SYN-BTØ11-1 est attribué, conformé
ment au règlement (CE) n o 65/2004, au maïs génétiquement 
modifié Bt11 (Zea mays L.), défini au point b) de l’annexe de la 
présente décision.

FR L 197/12 Journal officiel de l’Union européenne 29.7.2010 

( 1 ) JO L 10 du 16.1.2004, p. 5. 
( 2 ) JO L 275 du 21.10.2009, p. 9. 

( 3 ) JO L 268 du 18.10.2003, p. 24. 
( 4 ) JO L 287 du 5.11.2003, p. 1.



Article 2 

Autorisation 

Les produits suivants sont autorisés aux fins de l’article 4, 
paragraphe 2, et de l’article 16, paragraphe 2, du règlement 
(CE) n o 1829/2003, aux conditions fixées dans la présente 
décision: 

a) les denrées alimentaires et les ingrédients alimentaires conte
nant du maïs SYN- BTØ11-1, consistant en ce maïs ou 
produits à partir de celui-ci; 

b) les aliments pour animaux contenant du maïs SYN- BTØ11- 
1, consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci; 

c) les produits autres que les denrées alimentaires et les 
aliments pour animaux contenant du maïs SYN- BTØ11-1 
ou consistant en celui-ci, pour les mêmes usages que tout 
autre maïs, à l’exception de la culture. 

Article 3 

Étiquetage 

1. Aux fins des exigences en matière d’étiquetage fixées à 
l’article 13, paragraphe 1, et à l’article 25, paragraphe 2, du 
règlement (CE) n o 1829/2003, ainsi qu’à l’article 4, 
paragraphe 6, du règlement (CE) n o 1830/2003, le «nom de 
l’organisme» est «maïs». 

2. La mention «non destiné à la culture» apparaît sur 
l’étiquette des produits contenant du maïs SYN- BTØ11-1 ou 
consistant en celui-ci visés à l’article 2, points b) et c), et sur les 
documents qui les accompagnent. 

Article 4 

Surveillance des effets sur l’environnement 

1. Le titulaire de l’autorisation veille à ce que le plan de 
surveillance des effets sur l’environnement, mentionné au 
point h) de l’annexe, soit établi et appliqué. 

2. Le titulaire de l’autorisation soumet à la Commission des 
rapports annuels sur l’exécution et les résultats des activités 

prévues dans le plan de surveillance, conformément à la déci
sion 2009/770/CE. 

Article 5 

Registre communautaire 

Les informations figurant à l’annexe de la présente décision sont 
introduites dans le registre communautaire des denrées alimen
taires et aliments pour animaux génétiquement modifiés prévu à 
l’article 28 du règlement (CE) n o 1829/2003. 

Article 6 

Titulaire de l’autorisation 

Syngenta Seeds SAS, France, représentant Syngenta Crop Protec
tion AG, Suisse, est le titulaire de l’autorisation. 

Article 7 

Validité 

La présente décision est applicable pendant dix ans à compter 
de la date de sa notification. 

Article 8 

Abrogation 

La décision 2004/657/CE est abrogée. 

Article 9 

Destinataire 

Syngenta Seeds SAS (12, chemin de l’Hobit, BP 27, 31790 
Saint-Sauveur, FRANCE), représentant Syngenta Crop Protection 
AG, Suisse, est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 28 juillet 2010. 

Par la Commission 

John DALLI 
Membre de la Commission
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ANNEXE 

a) Demandeur et titulaire de l’autorisation: 

Nom: Syngenta Seeds SAS 

Adresse: 12, chemin de l’Hobit, BP 27, 31790 Saint-Sauveur, FRANCE 

Au nom de Syngenta Crop Protection AG, Schwarzwaldallee 215, CH-4058 Bâle, SUISSE. 

b) Désignation et spécification des produits: 

1. les denrées alimentaires et les ingrédients alimentaires contenant du maïs SYN- BTØ11-1, consistant en ce maïs ou 
produits à partir de celui-ci; 

2. les aliments pour animaux contenant du maïs SYN- BTØ11-1, consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci; 

3. les produits autres que les denrées alimentaires et les aliments pour animaux contenant du maïs SYN- BTØ11-1 ou 
consistant en celui-ci, pour les mêmes usages que tout autre maïs, à l’exception de la culture. 

Le maïs génétiquement modifié SYN-BTØ11-1, décrit dans la demande, exprime la protéine Cry1Ab, qui lui confère 
une protection contre certains parasites de l’ordre des lépidoptères et la protéine PAT, qui lui confère la tolérance aux 
herbicides à base de glufosinate ammonium. 

c) Étiquetage: 

1. aux fins des exigences spécifiques en matière d’étiquetage fixées à l’article 13, paragraphe 1, et à l’article 25, 
paragraphe 2, du règlement (CE) n o 1829/2003, ainsi qu’à l’article 4, paragraphe 6, du règlement (CE) 
n o 1830/2003, le «nom de l’organisme» est «maïs»; 

2. la mention «non destiné à la culture» apparaît sur l’étiquette des produits contenant du maïs SYN- BTØ11-1 ou 
consistant en celui-ci visés à l’article 2, points b) et c), et sur les documents qui les accompagnent. 

d) Méthode de détection: 

— méthode en temps réel propre à l’événement reposant sur l’amplification en chaîne par polymérase (PCR) pour la 
quantification du maïs SYN- BTØ11-1, 

— validée par le laboratoire communautaire de référence désigné par le règlement (CE) n o 1829/2003 et publiée à 
l’adresse suivante (http://gmo-crl.jrc.ec.europa.eu/statusofdoss.htm), 

— matériau de référence: ERM®-BF412 disponible par l’intermédiaire de l’Institut des matériaux et mesures de 
référence (IRMM) du Centre commun de recherche (CCR) de la Commission européenne à l’adresse suivante 
(https://irmm.jrc.ec.europa.eu/rmcatalogue). 

e) Identificateur unique: 

SYN-BTØ11-1 

f) Informations requises conformément à l’annexe II du protocole de Carthagène sur la prévention des risques 
biotechnologiques relatif à la convention sur la diversité biologique: 

Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques, enregistrement ID: voir [à compléter après notifica
tion] 

g) Conditions ou restrictions concernant la mise sur le marché, l’utilisation ou la manutention des produits: 

non requises 

h) Plan de surveillance: 

plan de surveillance des effets sur l’environnement conforme à l’annexe VII de la directive 2001/18/CE 

[Lien: plan publié sur l’internet]. 

i) Exigences relatives à la surveillance de l’utilisation de la denrée alimentaire dans la consommation humaine 
après sa mise sur le marché: 

non requises 

Note: il peut s’avérer nécessaire, au fil du temps, de modifier les liens donnant accès aux documents mentionnés. La mise 
à jour du registre communautaire des denrées alimentaires et aliments pour animaux génétiquement modifiés permettra 
d’accéder aux nouveaux liens.
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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 28 juillet 2010 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 
MON89034xNK603 (MON-89Ø34-3xMON-ØØ6Ø3-6), consistant en ce maïs ou produits à partir 
de celui-ci, en application du règlement (CE) n o 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil 

[notifiée sous le numéro C(2010) 5133] 

(Les textes en langues française et néerlandaise sont les seuls faisant foi.) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2010/420/UE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1829/2003 du Parlement européen et 
du Conseil du 22 septembre 2003 concernant les denrées 
alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modi
fiés ( 1 ), et notamment son article 7, paragraphe 3, et son 
article 19, paragraphe 3, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 24 janvier 2007, Monsanto Europe SA a soumis aux 
autorités compétentes des Pays-Bas, conformément aux 
articles 5 et 17 du règlement (CE) n o 1829/2003, une 
demande d’autorisation de mise sur le marché de denrées 
alimentaires, d’ingrédients alimentaires et d’aliments pour 
animaux contenant le maïs MON89034xNK603, consis
tant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci («la 
demande»). 

(2) La demande concerne aussi la mise sur le marché de 
produits, autres que des denrées alimentaires et des 
aliments pour animaux, contenant du maïs 
MON89034xNK603 ou consistant en ce maïs, pour les 
mêmes usages que tout autre maïs, à l’exception de la 
culture. C’est pourquoi, conformément à l’article 5, 
paragraphe 5, et à l’article 17, paragraphe 5, du règle
ment (CE) n o 1829/2003, elle est accompagnée des 
données et informations requises par les annexes III et 
IV de la directive 2001/18/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 12 mars 2001 relative à la dissémination 
volontaire d’organismes génétiquement modifiés dans 
l’environnement et abrogeant la directive 90/220/CEE 
du Conseil ( 2 ), ainsi que des informations et conclusions 
afférentes à l’évaluation des risques réalisée conformé
ment aux principes énoncés à l’annexe II de la directive 
2001/18/CE. La demande inclut également un plan de 
surveillance des effets sur l’environnement conforme à 
l’annexe VII de la directive 2001/18/CE. 

(3) Le 29 septembre 2009, l’Autorité européenne de sécurité 
des aliments (EFSA) a émis un avis favorable conformé
ment aux articles 6 et 18 du règlement (CE) 
n o 1829/2003. Elle a estimé que le maïs 
MON89034xNK603 était aussi sûr que son homologue 

non génétiquement modifié quant à ses effets potentiels 
sur la santé humaine et animale ou sur l’environnement. 
Elle a dès lors conclu que la mise sur le marché des 
produits contenant du maïs MON89034xNK603, consis
tant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, décrits 
dans la demande («les produits»), n’était pas susceptible 
d’avoir des effets néfastes sur la santé humaine ou 
animale ou sur l’environnement dans le cadre des utili
sations prévues ( 3 ). Dans son avis, l’EFSA a tenu compte 
de l’ensemble des questions et préoccupations spécifiques 
exprimées par les États membres lors de la consultation 
des autorités nationales compétentes, comme le prévoient 
l’article 6, paragraphe 4, et l’article 18, paragraphe 4, du 
règlement. 

(4) Dans son avis, l’EFSA a également estimé que le plan de 
surveillance des effets sur l’environnement présenté par le 
demandeur et consistant en un plan de surveillance 
général était conforme à l’usage auquel les produits 
étaient destinés. 

(5) Eu égard aux considérations qui précèdent, il y a lieu 
d’autoriser les produits. 

(6) Un identificateur unique doit être attribué à chaque 
OGM, conformément au règlement (CE) n o 65/2004 de 
la Commission du 14 janvier 2004 instaurant un 
système pour l’élaboration et l’attribution d’identificateurs 
uniques pour les organismes génétiquement modifiés ( 4 ). 

(7) À la lumière de l’avis de l’EFSA, il paraît inutile d’imposer, 
en matière d’étiquetage, des exigences spécifiques autres 
que celles prévues par l’article 13, paragraphe 1, et 
par l’article 25, paragraphe 2, du règlement (CE) 
n o 1829/2003 pour les denrées alimentaires, ingrédients 
alimentaires et aliments pour animaux contenant du maïs 
MON89034xNK603, consistant en ce maïs ou produits à 
partir de celui-ci. Toutefois, pour garantir l’utilisation des 
produits dans les limites de l’autorisation accordée par la 
présente décision, l’étiquetage des aliments pour animaux 
contenant l’OGM ou consistant en celui-ci ainsi que des 
produits, autres que des denrées alimentaires ou aliments 
pour animaux, contenant cet OGM ou consistant en 
celui-ci, pour lesquels l’autorisation est demandée, doit 
être complété par une mention précisant que les produits 
concernés ne peuvent pas être utilisés pour la culture.
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(8) Le titulaire de l’autorisation doit soumettre des rapports 
annuels sur l’exécution et les résultats des activités 
prévues dans le plan de surveillance concernant les 
effets sur l’environnement. Les résultats en question 
doivent être présentés conformément à la décision 
2009/770/CE de la Commission du 13 octobre 2009 
établissant des formulaires types pour la présentation 
des résultats de la surveillance relative à la dissémination 
volontaire dans l’environnement d’organismes génétique
ment modifiés, en tant que produits ou éléments de 
produits, aux fins de leur mise sur le marché, conformé
ment à la directive 2001/18/CE du Parlement européen 
et du Conseil ( 1 ). 

(9) L’avis de l’EFSA ne justifie pas d’imposer des conditions 
ou restrictions spécifiques à la mise sur le marché et/ou 
des conditions ou restrictions spécifiques concernant 
l’utilisation et la manipulation, y compris la surveillance 
de l’usage des denrées alimentaires et des aliments pour 
animaux après la mise sur le marché, ou encore des 
conditions spécifiques de protection d’écosystèmes/d’un 
environnement particuliers et/ou de zones géographiques 
particulières, comme le prévoient l’article 6, 
paragraphe 5, point e), et l’article 18, paragraphe 5, 
point e), du règlement (CE) n o 1829/2003. 

(10) Toutes les informations pertinentes sur l’autorisation des 
produits doivent être introduites dans le registre commu
nautaire des denrées alimentaires et aliments pour 
animaux génétiquement modifiés, comme le prévoit le 
règlement (CE) n o 1829/2003. 

(11) L’article 4, paragraphe 6, du règlement (CE) 
n o 1830/2003 du Parlement européen et du Conseil du 
22 septembre 2003 concernant la traçabilité et l’étique
tage des organismes génétiquement modifiés et la traça
bilité des produits destinés à l’alimentation humaine ou 
animale produits à partir d’organismes génétiquement 
modifiés, et modifiant la directive 2001/18/CE ( 2 ), 
établit des exigences en matière d’étiquetage des produits 
qui consistent en OGM ou qui en contiennent. 

(12) La présente décision doit être notifiée, par l’intermédiaire 
du Centre d’échange pour la prévention des risques 
biotechnologiques, aux parties au protocole de Cartagena 
sur la prévention des risques biotechnologiques relatif à 
la convention sur la diversité biologique, conformément à 
l’article 9, paragraphe 1, et à l’article 15, paragraphe 2, 
point c), du règlement (CE) n o 1946/2003 du Parlement 
européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relatif aux 
mouvements transfrontières des organismes génétique
ment modifiés ( 3 ). 

(13) Le demandeur a été consulté sur les mesures prévues par 
la présente décision. 

(14) Le comité permanent de la chaîne alimentaire et de la 
santé animale n’a pas émis d’avis dans le délai fixé par 
son président. 

(15) Lors de sa réunion du 29 juin 2010, le Conseil n’a pas 
pu parvenir à une décision à la majorité qualifiée pour ou 
contre la proposition. Il a indiqué avoir clôturé ses 
travaux sur ce dossier. En conséquence, il appartient à 
la Commission d’adopter les mesures en question, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Organisme génétiquement modifié et identificateur unique 

L’identificateur unique MON-89Ø34-3xMON-ØØ6Ø3-6 est 
attribué, conformément au règlement (CE) n o 65/2004, au 
maïs génétiquement modifié MON89034xNK603 (Zea mays 
L.), défini au point b) de l’annexe de la présente décision. 

Article 2 

Autorisation 

Les produits suivants sont autorisés aux fins de l’article 4, 
paragraphe 2, et de l’article 16, paragraphe 2, du règlement 
(CE) n o 1829/2003, aux conditions fixées dans la présente 
décision: 

a) les denrées alimentaires et les ingrédients alimentaires conte
nant du maïs MON-89Ø34-3xMON-ØØ6Ø3-6, consistant 
en ce maïs ou produits à partir de celui-ci; 

b) les aliments pour animaux contenant du maïs MON-89Ø34- 
3xMON-ØØ6Ø3-6, consistant en ce maïs ou produits à 
partir de celui-ci; 

c) les produits autres que les denrées alimentaires et les aliments 
pour animaux contenant du maïs MON-89Ø34-3xMON- 
ØØ6Ø3-6, ou consistant en celui-ci, pour les mêmes 
usages que tout autre maïs, à l’exception de la culture. 

Article 3 

Étiquetage 

1. Aux fins des exigences en matière d’étiquetage fixées à 
l’article 13, paragraphe 1, et à l’article 25, paragraphe 2, du 
règlement (CE) n o 1829/2003, ainsi qu’à l’article 4, 
paragraphe 6, du règlement (CE) n o 1830/2003, le «nom de 
l’organisme» est «maïs». 

2. La mention «non destiné à la culture» apparaît sur 
l’étiquette des produits contenant du maïs MON-89Ø34- 
3xMON-ØØ6Ø3-6 ou consistant en celui-ci qui sont visés à 
l’article 2, points b) et c), et sur les documents qui les accom
pagnent. 

Article 4 

Surveillance des effets sur l’environnement 

1. Le titulaire de l’autorisation veille à ce que le plan de 
surveillance des effets sur l’environnement, mentionné au 
point h) de l’annexe, soit établi et appliqué.
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2. Le titulaire de l’autorisation soumet à la Commission des 
rapports annuels sur l’exécution et les résultats des activités 
prévues dans le plan de surveillance, conformément à la déci
sion 2009/770/CE. 

Article 5 

Registre communautaire 

Les informations figurant à l’annexe de la présente décision sont 
introduites dans le registre communautaire des denrées alimen
taires et aliments pour animaux génétiquement modifiés prévu à 
l’article 28 du règlement (CE) n o 1829/2003. 

Article 6 

Titulaire de l’autorisation 

Monsanto Europe SA, Belgique, représentant Monsanto 
Company, États-Unis, est le titulaire de l’autorisation. 

Article 7 

Validité 

La présente décision est applicable pendant dix ans à compter 
de la date de sa notification. 

Article 8 

Destinataire 

Monsanto Europe SA (Avenue de Tervuren 270-272, 1150 
Bruxelles, BELGIQUE) est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 28 juillet 2010. 

Par la Commission 

John DALLI 
Membre de la Commission
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ANNEXE 

a) Demandeur et titulaire de l’autorisation 

Nom: Monsanto Europe SA 

Adresse: Avenue de Tervuren 270-272, 1150 Bruxelles, BELGIQUE 

au nom de Monsanto Company, 800 N. Lindbergh Boulevard, St. Louis, Missouri 63167, États-Unis. 

b) Désignation et spécification des produits 

1. Les denrées alimentaires et les ingrédients alimentaires contenant du maïs MON-89Ø34-3xMON-ØØ6Ø3-6, consis
tant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci. 

2. Les aliments pour animaux contenant du maïs MON-89Ø34-3xMON-ØØ6Ø3-6, consistant en ce maïs ou produits 
à partir de celui-ci. 

3. Les produits autres que les denrées alimentaires et les aliments pour animaux contenant du maïs MON-89Ø34- 
3xMON-ØØ6Ø3-6, ou consistant en celui-ci, pour les mêmes usages que tout autre maïs, à l’exception de la 
culture. 

Le maïs génétiquement modifié MON-89Ø34-3xMON-ØØ6Ø3-6 décrit dans la demande est produit par croisements 
entre les maïs contenant les événements MON-89Ø34-3 et MON-ØØ6Ø3-6. Il exprime les protéines Cry1A.105 et 
Cry2Ab2, qui confèrent une protection contre certains parasites de l’ordre des lépidoptères, ainsi que la protéine CP4 
EPSPS, qui confère une tolérance à l’herbicide glyphosate. 

c) Étiquetage 

1. Aux fins des exigences spécifiques en matière d’étiquetage fixées à l’article 13, paragraphe 1, et à l’article 25, 
paragraphe 2, du règlement (CE) n o 1829/2003, ainsi qu’à l’article 4, paragraphe 6, du règlement (CE) 
n o 1830/2003, le «nom de l’organisme» est «maïs». 

2. La mention «non destiné à la culture» apparaît sur l’étiquette des produits contenant du maïs MON-89Ø34-3xMON- 
ØØ6Ø3-6 ou consistant en celui-ci qui sont visés à l’article 2, points b) et c), de la présente décision, et sur les 
documents qui les accompagnent. 

d) Méthode de détection 

— Méthodes quantitatives en temps réel propres à l’événement reposant sur l’amplification en chaîne par polymérase 
(PCR) pour le maïs génétiquement modifié MON-89Ø34-3 et MON-ØØ6Ø3-6, validées sur le maïs MON-89Ø34- 
3xMON-ØØ6Ø3-6. 

— Validée sur les semences par le laboratoire communautaire de référence désigné par le règlement (CE) 
n o 1829/2003, et publiée à l’adresse suivante: http://gmo-crl.jrc.ec.europa.eu/statusofdoss.htm 

— Matériau de référence: AOCS 0906-E et AOCS 0406-A (pour le maïs MON-89Ø34-3), disponible par l’inter
médiaire de l’American Oil Chemists Society à l’adresse suivante: http://www.aocs.org/tech/crm/, et ERM®-BF415 
(pour le maïs MON-ØØ6Ø3-6), disponible par l’intermédiaire du Centre commun de recherche (CCR) de la 
Commission européenne, Institut des matériaux et mesures de référence (IRMM), à l’adresse suivante: https:// 
irmm.jrc.ec.europa.eu/rmcatalogue 

e) Identificateur unique 

MON-89Ø34-3xMON-ØØ6Ø3-6 

f) Informations requises conformément à l’annexe II du protocole de Cartagena sur la prévention des risques 
biotechnologiques relatif à la convention sur la diversité biologique: 

Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques, enregistrement ID: voir [à compléter après notifica
tion]. 

g) Conditions ou restrictions concernant la mise sur le marché, l’utilisation ou la manutention des produits 

Non requises. 

h) Plan de surveillance 

Plan de surveillance des effets sur l’environnement conforme à l’annexe VII de la directive 2001/18/CE. 

[Lien: plan publié sur l’internet] 

i) Exigences relatives à la surveillance de l’utilisation de la denrée alimentaire dans la consommation humaine 
après sa mise sur le marché 

Non requises. 

Note: il peut s’avérer nécessaire, au fil du temps, de modifier les liens donnant accès aux documents mentionnés. La mise 
à jour du registre communautaire des denrées alimentaires et aliments pour animaux génétiquement modifiés permettra 
d’accéder aux nouveaux liens.
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RECTIFICATIFS 

Rectificatif à la décision du Conseil du 26 juillet 2010 concernant des mesures restrictives à l'encontre de l'Iran 
et abrogeant la position commune 2007/140/PESC 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 195 du 27 juillet 2010) 

En couverture, dans le sommaire, titre de la décision: 

au lieu de: «2010/413/PESC 

Décision du Conseil du 26 juillet 2010 concernant des mesures restrictives à l'encontre de l'Iran et abrogeant 
la position commune 2007/140/PESC» 

lire: «Décision 2010/413/PESC du Conseil du 26 juillet 2010 concernant des mesures restrictives à l'encontre de 
l'Iran et abrogeant la position commune 2007/140/PESC». 

Page 39: 

au lieu de: «DÉCISION DU CONSEIL du 26 juillet 2010 concernant des mesures restrictives à l'encontre de l'Iran et 
abrogeant la position commune 2007/140/PESC» 

lire: «DÉCISION 2010/413/PESC DU CONSEIL du 26 juillet 2010 concernant des mesures restrictives à l'encontre 
de l'Iran et abrogeant la position commune 2007/140/PESC».
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